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Justification des choix retenus 

Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ƭŀ justification des choix retenus pour établir le projet d'aménagement 

stratégique et le document d'orientation et d'objectifs.  

1. Justification des choix des trois grandes dynamiques du PAS  
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύΣ ŎƭŞ ŘŜ ǾƻǳǘŜ Řǳ {/ƻ¢ de Lens-Liévin-Hénin-Carvin est fondé 

ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  Il 

décline trois grandes dynamiques Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ Ces trois enjeux, ci-

contre, sont décrits dans le PAS.  
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WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳature territoriale du PAS  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Ŏƛƴǉ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇƾƭŜǎΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜǎ Ŧƻƴctions urbaines de chaque commune a été conduite (cf. 

ǘŀōƭŜŀǳ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǎǇƻǊǘΣ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ multiples données liées aux 

fonctions urbaines Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ Ŏƻ-construction avec les élus du territoire lors de différentes réunions (cf. bilan de concertation).  

La co-construction de cette armature territoriale 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!{ ŀǾait notamment 

pour objectif de ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ƭƛǎƛōƭŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

territoriale en affirmant pour chaque pôle 

urbain ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩils possèdent 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳΩils pourraient 

proposer demainΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 

définir les interrelations et les équilibres entre 

ces polarités en tenant compte des spécificités 

de chacune dans une logique de bassin de vie 

Ŝǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭoi. 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ dynamiser les 3 pôles 

urbains structurants que forment Lens ς 

Liévin ς Loos-en-Gohelle-Avion, Hénin-

Beaumont ς Noyelles-Godault et Carvin ς 

Oignies ς Libercourt pour donner une place 

plus importante au territoire au sein de 

ƭΩŀrmature régionale en lien avec les ambitions 

du SRADDET. Cela passe en outre par une 

organisation des transports en commun vers ces trois polarités ou le développement de services spécifiques à fort rayonnement. 

Ensuite, ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ рл ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ dans une logique de sobriété. 

/Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩassurer une plus grande proximité des emplois, des services, des équipements et des commerces, réduisant en conséquence les 

besoins de mobilité du quotidien. 
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Cartographie des fonctions urbaines quantifiées de chaque commune du SCoT (source : Base permanente des Equipements ς INSEE) 
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! ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Ŏƛƴǉ ǇƾƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ :  

Les pôles urbains structurants  

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǎǎǳƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Υ 

¶ Lens, Liévin, Avion et Loos-en-Gohelle forment le pôle urbain majeur et concentrent de nombreuses fonctions urbaines de niveau métropolitain comme 
ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩ!ǊǘƻƛǎΣ ƭŀ ōŀǎŜ ммκмф ŘŜ [ƻƻǎ-en-Gohelle, le futur Centre Hospitalier Métropolitain, le stade Bollaert-5ŜƭŜƭƛǎΣ ƭΩ!ǊŞƴŀ {ǘŀŘŜ /ƻǳǾŜǊǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
le pôle culturel du Louvre-[ŜƴǎΦ [ŀ ƎŀǊŜ ¢D± ŘŜ [Ŝƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Řǳ ǘŜǊritoire. 

¶ Hénin-Beaumont avec un niveau de service élevé (hôpitaux, lycées, administration, etc.) et Noyelles-GodaultΣ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 
régionale forment le deuxième pôle urbain structurant. 

¶ Carvin, Libercourt et Oignies développent une certaine influence sur le sud de la Métropole Européenne de Lille. Libercourt peut être considérée comme 
ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-est du territoire et Oignies un lieu culturel emblématique grâce au 9/9bis. 

Pour attirer davantage les fonctionǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉue 

sur celui de la place de la nature. Ces pôles structurants exercent une influence importante sur les autres pôles du territoire mais également au-delà des 

limites du SCoT. 

Les centralités secondaires 

Ces centralités secondaires ont un rôle complémentaire aux pôles structurants du territoire. Elles concentrent un nombre de fonctions urbaines importantes 

en matière de services, ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 9ƭƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōesoins 

en déplacement vers les pôles urbains structurants. 

Les pôles intermédiaires 

[Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ complément des pôles urbains structurants de Lens ς Liévin ς Loos-en-DƻƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩIŞƴƛƴ-Beaumont. Ils participent à 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci et pour certains possèdent des spécificités à préserver et à prendre en compte dans leur développement. Iƭǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ 

le noyau urbain qui constitue aussi la dorsale en matière de transports en commun (trains et bus à haut niveau de service), assurant des possibilités de report 

ƳƻŘŀƭ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ journaliers. 

Les pôles de proximité 
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/Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴ ζ ǇŀƴƛŜǊ η ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƛndispensables et permettant 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ 

ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine existanǘŜΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƾƭŜ ŘŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ŜƭƭŜǎ les populations 

ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ transport à la demande.  

Les communes à dominante rurale et/ou résidentielle 

/Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ζ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ η Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƘȅǇŜǊǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ de services, de commerces et 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ {ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs ou centres-villages a été complété au cours des trente dernières années par une 

périurbanisation pavillonnaire. Le développement urbain de ces communes sera avant tout orienté vers la valorisation du potentiel foncier au sein de 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs et de commerces. Afin de limiter 

les déplacements en voiture individuelle et donc les émissions de gaz à effet ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 

populations vers les pôles de proximité, point de départ des transports plus structurants ou vers les gares les plus proches, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

à la demande. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ le DOO :  

¶ Les pôles urbains structurants  

¶ Le secteur urbain composé des pôles secondaires, des pôles intermédiaires et des pôles de proximité bien desservis en transports collectifs  

¶ Le secteur rural composé des pôles de proximité ruraux et communes à dominante rurale et/ou résidentielle  
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Justification des choix pour les axes de chaque grande dynamique du PAS  

JUSTIFICATION DE LA GRANDE DYNAMIQUE 1 : BIEN VIVRE DANS LES VILLES ET VILLAGES DU SCOT 

Le PAS entend faire fructifier cette dynamique en respectant une logique de transitions énergétique, climatique, environnementale et socio-économique, de 
préservation du foncier agricole, naturel et forestier, mais aussi de valorisation des atouts présents. Les objectifs issus de cette dynamique répondent aux 
enjeux issus du diagnostic territorial, notamment en matière de revitalisation des centralités, de rénovation de ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 
consommation foncière. 
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AXE N°1 RECREER LES CONDITIONS DΩUNE URBANISATION DE QUALITE SUR LΩENSEMBLE DU TERRITOIRE  

SƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ .ŀǎǎƛƴ aƛƴƛŜǊ du Nord-Pas-de-Calais, le territoire du SCoT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin est un territoire très urbain, en lien avec le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ мфème siècle, dont résulte une structure multipolaire. Du fait de la structuration historique 
de son urbanisation Ŝƴ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƳƛƴƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ des formes urbaines pavillonnaires, le SCoT est 
marqué par une dynamique ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ agricoles. Le modèle pavillonnaire induit également une grande majorité de logements individuels, 
non adaptés aux enjeux de consommation foncière  et des transitions énergétiques, écologiques et climatiques de demain.  

ü Le PAS vise à ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳx définir la structuration urbaine du territoire. Le principal enjeu est de proposer une évolution 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǊƻƳǇŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ 
ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩaménagement qualitatives au service du bien-şǘǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ renouvellement 
urbain, en proposant de ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, en intégrant mieux la nature en ville et en valorisant la qualité des paysages. Ces 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

AXE N°2 : BIEN VIVRE DANS LE NOYAU URBAIN GRACE A LΩAMELIORATION DES MOBILITES, AU DEVELOPPEMENT DES EQUIPEMENTS, SERVICES ET COMMERCES ET A LA CONSTITUTION 

DΩUNE PLUS GRANDE PROXIMITE 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, dont résulte un dispersement des lieux 
ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ impactent la mobilité des usagers du territoire. [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ όƳŀǊŎƘŜΣ ǾŞƭƻΧύ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 
des transports en commun y est encore faible. Ainsi, la voiture est le mode privilégié de déplacement. Bien que le territoire soit ŘƻǘŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀǘƻǳǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳne saturation du réseau routier. Par 
ailleurs, la majorité des aménagements commerciaux récents se sont implantés généralement à la périphérie des villes entraînant ainsi une importante 
consommation foncière et participant à la désertification des commerces en centre-ville. Les ŎǆǳǊǎ urbains historiquement commerçants se voient délaissés 
au profit des zones commerciales par les enseignes de la grande distribution.  

ü Dans une logique de proximité avec le quotidien des habitants, le PAS souhaite agir sur les mobilités et la revitalisation des centralitésΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
renforcer les mobilités alternatives à la voiture individuelle (consolidation de la stratégie des transports collectifs, mobilités actives, décarbonation 
des déplacements, etc.). Parallèlement, le PAS ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-ǾƛƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǇŜƴǎŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ 
une logique de complémentarité entre centres-villes et périphéries commerciales.  

 

AXE N°3 : BIEN VIVRE DANS LES COMMUNES PERIURBAINES ET RURALES GRACE AUX EQUIPEMENTS DE PROXIMITE ET A UNE OFFRE DE LOGEMENTS ADAPTEE 
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Le diagnostic souligne que le territoire dispoǎŜ ŘΩǳƴŜ offre en équipements et services intermédiaires et supérieurs bien structurée et géographiquement 
bien répartie, ce qui les rend aisément accessible à la population. La structure multipolaire du SCoTΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳerces, 
services et équipements sur plusieurs communes ont des conséquences sur les pratiques quotidiennes de la population et peuvent provoquer un risque 
ŘΩŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ǇŞǊƛ-urbain. En matière de logements, il est également important de noter la spécificité du logement minier sur 
le territoire, qui soulève des enjeux en matière de rénovation et réhabilitation.  Le parc de logements est également marqué par une part importante de 
logements anciens, construits pour plus de la moitié du parc avant la première réglementation thermiǉǳŜ ŘŜ мфтп Ŝǘ ŘƻƴŎ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ 
progression de la vacance. Enfin, la prédomƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ est confronté aux évolutions socio-démographiques du territoire (vieillissement de 
la population, décohabitation des ménages, revenus parfois faibles), qui implique de développer une offre de logements adaptée aux évolutions, aux besoins 
et aux ressources des habitants.  

ü Le PAS vise ainsi à maintenir et renforcer les équipements et services de proximité adaptée et diversifiée sur le territoireΦ Lƭ ǎΩagit aussi de renforcer 
ƭŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳrbain comme rural, et la 
réduction de la consommation foncière, notamment en proposant une offre de logements variée et adaptable, en visant la rénovation des logements 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛon à proximité des centralités. 
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JUSTIFICATION DE LA GRANDE DYNAMIQUE 2 : AMELIORER LA SANTE ET LA QUALITE DE LΩENVIRONNEMENT, CONDITIONS ESSENTIELLES A LΩEPANOUISSEMENT DES HABITANTS 

Le PAS fixe les grandes  orientations pour améliorer le cadre de vie et la santé des populations pour fournir les solutions techniques et technologiques afin de 

ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ mais aussi et surtout pour reconstituer, préserver et conforter la place de la nature. Les objectifs issus de cette 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ de pollution, particulièrement de 

certaines friches, de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers au regard de la consommation foncière passée ou encore de valorisation de la Chaîne 

des parcs. 

 

 






























































